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AXE 4 – volet 1 : 
ANIMATION ET COORDINATINON DES RESEAUX D’ACTEURS PARENTALITE


OBJECTIFS DE L’AXE 4 volet 1
La branche Famille déploie une politique de soutien à la parentalité qui permet de développer et structurer des offres de services, de fédérer l’ensemble des acteurs mobilisés et de mailler les territoires pour apporter des réponses aux besoins et préoccupations des parents. 
Afin de structurer et faire vivre le réseau des partenaires parentalité mobilisé, l’animation de la politique de soutien à la parentalité au niveau départemental devient essentielle car elle permet de : 
· Favoriser « l’interconnaissance » entre les différents acteurs ; 
· Assure le partage des bonnes pratiques, notamment celles les plus innovantes ; 
· Renforcer la visibilité des offres de services parentalité en direction des parents ; 
· Promouvoir les offres de services parentalité actions avec pour finalité de contribuer à l’augmentation du nombre de parents mobilisés ou touchés par quel que soit le dispositif parentalité. 
Elle se définit par la :
· Coordination et animation du réseau d’acteurs (intervenants professionnels et bénévoles, et parents) pour favoriser et dynamiser les échanges. L’animation du réseau parentalité s’attache également à mobiliser les parents comme bénéficiaires mais aussi comme acteurs des dispositifs de soutien à la parentalité.
· Communication, capitalisation et la diffusion de l’information auprès des acteurs locaux et des parents.  
Cette mission est aussi essentielle pour créer du lien et en faire un lieu d’étayage pour penser la parentalité en favorisant « l’intelligence collective » et l’agir professionnel. 
L’animation s’inscrit dans le cadre de comités départementaux des services aux familles, en cohérence et en déclinaison des orientations prioritaires du Schéma Territorial des Services aux Familles (Stsf).
La Caf de la Guyane en partenariat avec les signataires du Stsf, propose cet appel à projet afin de déployer cette fonction d’animation et coordination des réseaux d’acteurs parentalité sur le département de la Guyane.
Le volet 1 de l’axe 4 a pour objet de sélectionner les demandes de financement à ce titre.

CRITERES DE L’ANIMATION ET LA COORDINATION DU RESEAU 
L’animation et la coordination du réseau parentalité vise, par un soutien des porteurs de projets, à :
· Impulser une culture commune de l’accompagnement à la parentalité sur les territoires ; 
· Aider à l’articulation des différents dispositifs de soutien à la parentalité sur les territoires et à leur émergence ; 
· Apporter un appui à la communication sur le soutien à la parentalité et à la diffusion d’informations auprès des acteurs locaux et des parents, afin qu’une offre complète et lisible soit mise à leur disposition ; 
· Renforcer le fonctionnement des réseaux d’acteurs déjà existant et impulser l’émergence de nouveaux réseaux de professionnels ; 
· Soutenir et impulser une dynamique d’actions efficaces et « innovantes » sur le champ du soutien à la parentalité afin de valoriser et soutenir leurs compétences parentales ; 
· Capitaliser, valoriser et partager des bonnes pratiques et les expériences de chacun ; 
· Sensibiliser le réseau de partenaires aux projets.
L’animation du réseau s’effectuera sur les dispositifs suivants : Parentalité FNP (ex : Reaap), CLAS, Médiation familiale, Espaces de rencontre, LAEP, Aide à domicile…

· Le professionnel 
Le professionnel en charge de la mission s'appuie sur l'implication des différentes institutions mais aussi sur les dynamiques partenariales existantes sur les territoires pour le développement des offres de services en matière d'appui à la parentalité. 
Il devra, en outre, se coordonner avec les chargés de coopération des CTG positionnés sur les thématiques parentalité pour harmoniser les pratiques et limiter la démultiplication des « réseaux parentalité » sur les territoires. 

	Coordination et animation du réseau d’acteurs pour favoriser et dynamiser les échanges
	Communication, capitalisation et la diffusion de l’information auprès des acteurs locaux et des parents

	· Recueil des besoins des acteurs
· Organisation d’évènements et de rencontres à l’échelon départemental,
· Organisation de rencontres avec les acteurs et les parents à l’échelon local,
· Valorisation des expériences développées dans les territoires en vue d’une mutualisation de celles-ci et d’un échange de bonnes pratiques
· Appui et Aide méthodologique aux acteurs et aux parents porteurs de projet
· Elaboration de propositions de formation
	· Organisation de la circulation de l’information, y compris vis-à-vis des parents (lettre d’information, articles dans la presse, site Internet, réseaux sociaux, etc.)
· Alimentation et gestion du site internet parentalité,
· Elaboration d’un répertoire des actions,
· Elaboration d’une base de ressources documentaires,
· Identification et diffusion des bonnes pratiques.




· Les compétences professionnelles requises
Pour assurer la mission, les compétences attendues sont les suivantes :  
· Maîtrise des techniques d’animation de groupes, de réunion (mise en œuvre des méthodes d’animation participative serait appréciée) ; 
· Maîtrise des outils informatiques et de communication ;
· Connaissances en développement local social ;
· Connaissances et expérience dans le domaine du soutien à la parentalité ;
· Aisance relationnelle, sens du travail en équipe et du travail partenarial ;
· Créativité et capacité avérée à accompagner les acteurs et à les fédérer autour d’un projet ;
· Connaissances indispensables de la méthodologie de projet et capacités rédactionnelles ;
· Capacité à gérer un budget ; 
· Capacité à développer des actions parentalité liées à la prévention des risques liés aux usages du numérique ;
· Dynamisme et prise d’initiatives attendus (autonomie dans la réalisation des missions) ; 
· Rendre compte de ses actions et analyses par des bilans annuels auprès des financeurs du poste (actions de reporting). 

[bookmark: _Hlk221030903]Le professionnel par ailleurs s’engage à garantir une posture de neutralité dans son action d’animation du réseau précité. Il s'engage à ne pas avoir vocation de diffusion philosophique, politique, syndicale ou confessionnelle et à ne pas exercer de pratique sectaire. 


PORTEURS DE PROJET ELIGIBLES 
Les acteurs suivants, sont éligibles à un financement par la Caf dans le cadre du Fonds national parentalité :
· les associations issues de la loi de 1901 ou son équivalent dans les départements concordataires ;
· les associations reconnues d’utilité publique à caractère social ou sanitaire ;
· les établissements du secteur public et/ou privé à caractère social ou médico-social sanitaire ;
· les collectivités territoriales (communes, Epci) ;
· les acteurs du secteur privé lucratif, sous réserve qu’ils mettent en place une gestion désintéressée.


REGLES DE FINANCEMENT 
La demande de financement présentera le plus précisément possible les éléments suivants : 
· Des informations qualitatives :
· Un projet de fonctionnement intégrant des propositions détaillées relatives à la fonction d’animation du réseau des acteurs parentalité, ainsi que les services proposés et les moyens mobilisés (exemple : planification des activités sur une année) ; 
· Un curriculum vitae détaillée du candidat sur le poste. 

· Des informations financières :
· Un budget prévisionnel pluriannuel sur la période 2026 à 2027 ;
Le projet doit faire apparaitre le(s) co-financement(s) : ce principe permet d’inscrire la démarche dans une dynamique partenariale. La Caf mobilisera ses fonds en complément de l’intervention d’autres partenaires. 

[bookmark: _Hlk221031384]Le soutien de la dynamique d’animation et de coordination du réseau des acteurs parentalité prend en compte de façon maximale un équivalent temps plein :

[bookmark: _Hlk221031369]Le financement de la Caf de la Guyane correspond au coût de fonctionnement dans la limite d’un prix plafond fixé annuellement par la Cnaf. 
Pour 2026, il est de 20 000 €/an pour 0,5 Etp et 10 000 € /an pour 0,25 Etp. 

Le poste fera l’objet d’un financement pluriannuel de 2026 à 2027.


PROCEDURE DE SELECTION DES DOSSIERS 
Le comité de financeurs « parentalité » procèdera à la sélection des dossiers. 
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